
 

Appel à candidatures :  
Points focaux pour le Groupe de travail sur le patrimoine autochtone (2025-2027) 
Date limite pour soumettre sa candidature – 16 février 2025 

En 2024, un appel à membres a été lancé par le Groupe de travail de l'ICOMOS sur le patrimoine 
autochtone (GTPA). Ce Groupe de travail a maintenant été établi et travaille déjà en collaboration sur un 
plan de travail futur.   

Les objectifs de ce Groupe sont : 
• Engagement. Augmenter le nombre de membres travaillant dans le domaine du patrimoine 

autochtone, s'engager auprès d'eux et les servir ; 
• Politique et pratique. Définir la théorie et la pratique de la conservation exemplaire et développer 

et/ou identifier la théorie, la politique et la pratique du patrimoine concernant l'identification, la 
conservation, le développement et le soutien du patrimoine autochtone ainsi que les droits, les 
responsabilités et les relations des peuples autochtones par rapport à ce patrimoine ; 

• Diffusion et éducation. Promouvoir et diffuser la connaissance et les approches respectueuses du 
patrimoine autochtone dans toute sa diversité ; et 

• Conseil et orientation. Fournir des orientations et des conseils, dans la mesure du possible, sur les 
questions relatives au patrimoine autochtone au Conseil d'administration de l'ICOMOS, aux Comités 
nationaux, aux Comités scientifiques internationaux, aux Groupes de travail et aux membres de 
l'ICOMOS. 

Le travail de l'ICOMOS est entrepris par le Groupe de travail sur le patrimoine autochtone (GTPA) sous la 
coordination de deux Points focaux bénévoles de l'ICOMOS. Nous recherchons des candidat·e·s pour 
occuper ces postes bénévoles pour la période mars 2025–décembre 2027. 

Modalités de candidature et d’engagement 
• Ouvert à tous les membres de l'ICOMOS – être membre du Groupe de travail sur le patrimoine 

autochtone est un avantage ;  
• Les membres autochtones de l'ICOMOS sont encouragé·e·s à poser leur candidature, en notant 

qu'au moins un des postes de Point focal sera occupé par une personne autochtone dûment 
qualifiée (voir les Directives du GTPA – la définition du terme « autochtone » est basée sur la 
compréhension moderne du terme « autochtone » développée par l'Instance permanente des 
Nations Unies sur les questions autochtones). 

• Le CV (2 pages maximum) et la lettre de motivation (1 page maximum) du/de la candidat·e doivent 
être envoyés en anglais avant le 16 février 2025 à secretariat[at]icomos.org ; 

• Période de nomination : Mars 2025–Décembre 2027 (2 ans et 9 mois) ;  
• Il s'agit d'un poste bénévole, non basé au siège de l'ICOMOS, qui requiert un engagement 

minimum de ½ à 1 jour par semaine (2 à 4 jours par mois en moyenne). Notez que le travail n'est 
pas réparti uniformément tout au long de l'année – et qu'il y a donc des pics avec plus de jours 
requis. L'ICOMOS peut être en mesure de couvrir certains frais de voyage (sur la base d'un accord 
préalable et d'une consultation avec la Directrice générale) ; 

Description des tâches (en référence aux Directives du GTPA), les Points focaux vont : 
• Agir en tant que facilitateurs et coordinateurs pour le travail de l'ICOMOS en relation avec le 

patrimoine autochtone ; 
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• Collaborer avec les coordinateurs des équipes de travail pour les activités du GTPA sous la 
supervision du membre du Conseil d'administration de l'ICOMOS nommé pour assurer la liaison 
avec le Groupe de travail, la Directrice générale de l'ICOMOS, et en étroite coordination avec le 
siège de l'ICOMOS ; 

• S'engager avec d'autres entités de l'ICOMOS, principalement par l'intermédiaire de leurs 
représentants, et rendre compte au Conseil d'administration, au Conseil consultatif et au Conseil 
scientifique de l'ICOMOS afin d'assurer la cohérence au sein de l'ICOMOS en ce qui concerne les 
activités liées au GTPA ; 

• Faciliter le développement de collaborations avec des organisations de parties prenantes externes, 
avec le soutien du Conseil d'administration de l'ICOMOS ;  

• Servir pour une période de deux ans et neuf mois, et ensuite inaugurer une période de transition 
pendant le changement des Points Focaux pour faciliter le transfert des responsabilités ; 

• Suivre les progrès et soutenir les membres/groupes de l'ICOMOS dans la mise en œuvre des 
résolutions pertinentes issues des Assemblées générales en particulier : 

o Résolution 21GA 2023/15 – Changement climatique et patrimoine autochtone ; 
o Résolution 21GA 2023/18 – Reconnaître les valeurs des Peuples Autochtones et les 

interconnexions entre culture et nature dans la valeur universelle exceptionnelle des sites 
du patrimoine mondial ; 

o Résolution 21GA 2023/21 – Inclusion des Peuples Autochtones au sein de l’ICOMOS. 
 

Qualifications requises 
• Expérience (formation et au moins 3 à 5 ans d'expérience professionnelle) dans un domaine lié au 

patrimoine autochtone ; 
• Familiarité avec le travail de l’ICOMOS et sa structure ; 
• Capacité à penser stratégiquement, à s'auto-motiver et à prendre des initiatives le cas échéant ;  
• Excellentes aptitudes à la diplomatie, à l'organisation et à la communication ; 
• Flexibilité et volonté d'acquérir de nouvelles compétences, d'interagir avec de nouveaux domaines 

et parties prenantes ;  
• Emploi du temps flexible permettant de participer aux réunions et événements nécessaires, 

souvent dans des fuseaux horaires différents (en ligne et sur place, ce qui implique des 
déplacements) ;  

• Très bonne maîtrise de l'anglais écrit et parlé ;  
• Connaissance pratique des outils informatiques suivants (Word, Excel, PowerPoint, WhatsApp, 

Skype, Zoom et équivalents, etc.) 
 

Qualifications désirées 
• Familiarité avec les procédures de gouvernance de l'ICOMOS ;  
• Appartenance ou implication dans un ou plusieurs Groupes de travail ou Comités scientifiques de 

l'ICOMOS ; 
• Expérience et compétences en matière de collecte de fonds ; 
• Expérience de travail avec des organisations internationales dans des rôles administratifs, 

d'élaboration de politiques ou de plaidoyer ; 
• La maîtrise du français serait un avantage, et d'autres langues seraient souhaitables. 
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